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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SINGAPOUR 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Substances dangereuses: Monométhyltétrachloro-diphényl méthane (Ugilec 141) 

Monométhyl-dichloro-diphényl méthane (Ugilec 121/21) 
Monométhyl-dibromodiphényl méthane (DBBT) 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: La Loi sur les substances toxiques 
(Modification de la liste). Notification de 1994; Règles relatives aux substances toxiques 
(substances dangereuses) (modification) 1994 

6. Teneur: Extension du champ d'application de la Loi sur les substances toxiques et des 
Règles relatives aux substances toxiques (substances dangereuses) à trois produits de 
remplacement du PCB (Ugilec 141, Ugilec 121/21 et DBBT) aux fins de l'interdiction de 
l'importation et de l'utilisation de ces produits chimiques. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique 

8. Documents pertinents: Textes de base: Loi sur les substances toxiques (chapitre 345) et 
Règles relatives aux substances toxiques (substances dangereuses), 1986 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er février 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 janvier 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


